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 n° 278 216 du 3 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris 

le 9 juillet 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  

 

Vu la demande d’être entendu du 14 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le 9 juillet 2020, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d'autorisation de séjour 

introduite par la partie requérante par un courrier du 6 octobre 2019 (mais enregistré par la partie 

défenderesse à la date du 11 octobre 2019), sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». 
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Le 9 juillet 2020, elle a également pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le territoire 

sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° (« […] demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l'article 2 : pas de visa »)  de la loi du 15 décembre 1980 (annexe 13). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués. 

 

2. Le 8 juin 2022, une ordonnance a été prise par le Conseil en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980 (procédure écrite). Elle concluait à ce que le recours pouvait être accueilli (et a priori 

à l’annulation à la fois de la décision ayant déclaré irrecevable la demande d'autorisation de séjour 

introduite de la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre 

de quitter le territoire pris tous deux le 9 juillet 2020. 

 

La partie défenderesse a demandé à être entendue. 

 

3. A l’audience du 8 septembre 2022 s’étant tenue à la suite de la demande d’être entendu formulée, le 

Conseil a fait observer que le 13 octobre 2021, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. En témoigne notamment 

une attestation de réception de la Commune de Herstal (annexe 3) du 13 octobre 2021 transmise par la 

partie défenderesse au Conseil avant l’audience et évoquée lors de celle-ci.  

 

4. L’art 9bis § 3 de la loi du 15 décembre 1980 précise que « La demande d'autorisation de séjour dans 

le Royaume est examinée uniquement sur la base de la dernière demande introduite transmise par le 

bourgmestre ou son délégué au ministre ou à son délégué. L'étranger qui introduit une nouvelle demande 

est réputé se désister des demandes pendantes introduites antérieurement. » L’annexe 3 précitée faisait 

d’ailleurs expressément référence à cette règle. 

 

5. Invitée à l’audience du 8 septembre 2022 à faire valoir ses éventuelles observations sur l’impact de 

cette disposition, dont la portée a été rappelée à l’audience, sur la demande ayant donné lieu à la décision 

d’irrecevabilité ici en cause, la partie requérante fait valoir qu’elle a toujours intérêt à cette première 

demande dans l’hypothèse d’une éventuelle déclaration ultérieure de la nationalité belge. 

 

La partie défenderesse indique quant à elle que la loi ne prévoit pas la possibilité de prouver la subsistance 

d’un intérêt et qu’en tout état de cause une demande ultérieure en matière de nationalité est hypothétique 

de sorte que l’intérêt qui y serait lié dans le chef de la partie requérante le serait également. 

 

6. Le Conseil relève que l’article 9bis § 3 de la loi du 15 décembre 1980 précité évoque un désistement 

réputé, sans possibilité de prouver le contraire ou de justifier un intérêt à la subsistance de la première 

demande.  

 

Il ressort de ce qui précède que le Conseil n’a pas à examiner la question de l’existence d’un intérêt de la 

partie requérante à la poursuite de sa demande d’autorisation de séjour antérieure mais uniquement à 

constater que la partie requérante se trouve dans la situation évoquée par l’article 9bis § 3 de la  loi du 15 

décembre 1980, ce qui est le cas en l’espèce, de sorte qu’il y a désistement de la demande du 11 octobre 

2019.  

 

Si le Conseil devait annuler le premier acte attaqué, la partie défenderesse ne pourrait que constater que 

la demande du 11 octobre 2019, dont elle serait ressaisie du fait de l’arrêt d’annulation, a fait l’objet d’un 

désistement du fait de la demande ultérieure introduite. 

 

La disposition régissant la situation en l’espèce (deux demandes d'autorisation de séjour fondées sur 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 successives) diffère de celle prévue par l’article 39/68-3, §1, 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), tel qu’inséré par l’article 2 de la loi du 2 décembre 2015 

(M.B., 17 décembre 2015, en vigueur depuis le 1er mars 2016), qui vise l’hypothèse de deux recours 

successifs et qui précise, elle, que « Lorsqu'une partie requérante introduit une requête recevable à 

l'encontre d'une décision prise sur la base de l'article 9bis, alors qu'un recours contre une décision prise 

antérieurement à son encontre sur la base de l'article 9bis est encore pendant, le Conseil statue sur la 

base de la dernière requête introduite. La partie requérante est réputée se désister du recours introduit 

antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt » (le Conseil souligne). Cette dernière partie de phrase 

n’existe pas dans l’article 9bis § 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 



  

 

 

X - Page 3 

7. Le Conseil rappelle que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant celui-ci, 

formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition a été introduite 

par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 

Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès 

lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des 

concepts auxquels cette disposition renvoie (cf. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch., sess. ord. 2005-2006, 

n°2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. Celle-ci enseigne en effet 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 

n° 376). Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir la partie requérante 

à son recours doit exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., 

arrêt n° 153.991 du 20 janvier 2006), cette exigence, découlant du principe selon lequel un arrêt 

d’annulation doit avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006). 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’a plus intérêt à son recours en ce qu’il porte sur la 

décision déclarant irrecevable sa demande d'autorisation de séjour du 11 octobre 2019. Le recours doit 

donc être rejeté quant à ce.  

 

8. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

relative à sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de quitter le territoire 

ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. Partant, le Conseil 

n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

9.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

9.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le  trois octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

 


